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La ville federale
accueille
la 85e Assemblee
ordinaire des
delegues de la
Croix-Rouge suisse

La 85e Assemblee ordinaire des
delegues de la Croix-Rouge suisse
qui, cette annee, etait l'höte de la
section de Berne-Mittelland a tenu
ses assises ä Berne les 27 et 28 juin
1970. L'on y a releve la presence de
quelque 200 participants: membres
d'honneur, membres du Conseil de
direction, delegues des sections et
des institutions auxiliaires, membres
des Commissions, representants des
autorites föderales, cantonales et
communales, des organisations
Croix-Rouge internationales et d'or-
ganisations amies.
Au programme de la premiere jour-
nee de travail de l'Assemblee des
delegues 1970 figuraient l'acceptation
du rapport de la Commission d'etude
en vue de la reorganisation de la
Croix-Rouge suisse et la revision des
Statuts centraux, deux questions
d'importance vitale pour l'avenir de
notre Societe et sur lesquelles nous
reviendrons en detail dans une
prochaine edition de notre Revue.
Dans son discours d'ouverture, le
Professeur Hans Haug, president de
la Croix-Rouge suisse, a declare que
le but de la reorganisation envisagee
etait d'adapter l'organisation et les
täches de cette derniere ä des
conditions et des besoins nouveaux.
II s'agit avant tout de renforcer
l'efficacite de la CRS et sa presence
en Suisse et ä l'etranger; ceci non
pas en recherchant en premier lieu
l'affirmation de cette institution
dans un monde en transformation,
mais dans le but d'accomplir tou-
jours mieux des täches humanitaires
urgentes, conformement ä l'idee de
la Croix-Rouge. Cette reorganisation
doit mettre la CRS en mesure
d'accroitre encore son potentiel d'ef-
ficacite en faveur des malades, des
blesses, des handicapes, des vieil-
lards, des indigents, des sans-abri et
des refugies. Le president de la CRS
a en outre reaffirme la volonte de
notre Societe nationale de Croix-
Rouge de collaborer avec les autorites

föderales, en vue de la creation
du Central pour actions de secours ä
l'etranger, suggere par la motion

Furgler et d'un contingent de secours
compose de specialistes. II a souligne
la necessite d'une telle organisation
et l'urgence de sa realisation. La
premiere partie de la manifestation
se termina sur l'allocution du porte-
parole du CICR, M. Le Fort, secretaire
general de cette institution.
Le dimanche matin, les participants
furent appeles ä examiner les points
statutaires de l'ordre du jour et ä

proceder ä des reflections ainsi qu'ä
l'election de nouveaux membres des
organes centraux. Le President Haug
fut confirme dans ses fonctions pour
un nouveau mandat de trois ans.
Pour succeder aux deux vice-presidents

sortant, M. Marc Maison, de
Lausanne, et Mile Helene Vischer, de
Bale, l'Assemblee a designe ä l'una-
nimite Me Pierre Audeoud, de
Geneve, et le Dr Philippe Andereg-
gen, de Brigue, membres du Comite
central depuis 1963 et 1961. Le
tresorier general, M. H.-B. Gamper,
fut egalement ratifie dans ses
fonctions. Par suite de la demission des
deux anciens vice-presidents et de
Mme le Dr Ilda Schindler, egalement
demissionnaire, et de la reelection de
Me M. Reber, trois sieges se trou-
vaient done ä repourvoir au Comite
central. Quatre candidats etaient en
liste. Ont ete elus: Dr med. O. Geel,
St-Gall, Mile A. Nabholz, Bäle, et
Mme H. Du Pasquier, Neuchätel.
Le Conseil de Direction a egalement
subi un large remaniement, par suite
de la demission de onze membres.
Tandis que dix membres anciens qui
s'etaient declares prets ä accepter un
nouveau mandat, ont ete reelus,
quinze nouveaux membres ont ete
designes pour faire partie de cet
organe. II s'agit de: Mme le Dr E.

Biaudet, Chexbres; PD L. Bolzani,
Lugano; Dr med. H. Brütsch, Winter-
thour; Me J.-P. Buensod, Geneve;
Me Ph. Champoud, Lausanne; R. B.
von Graffenried, Berne; Prof. Dr
med. C. Maier, Männedorf; Mgr A.
Hänggi, Soleure; Prof. Dr med. A. F.
Müller, Geneve; Mile A. Nabholz,
Bäle; R. Nordmann, Lausanne; Mme
H. Du Pasquier, Neuchätel; Dr pharm.

J.-L. Saner, Zurich; M. Willy Spüh-
ler, anc. conseiller federal, Zurich;
Mme E. Stalder, Bäle.
Deux sections, soit Celles de Bo-
dan-Rheinthal et de Vevey, ont ete
designees pour faire partie, pour les
exercices 1970/71/72, de la Commission

de contröle de gestion, en
remplacement des sections de
Soleure et de Geneve arrivees au
terme de leur mandat statutaire de
trois ans.
L'Assemblee vota ensuite l'approba-
tion du rapport et des comptes
annuels 1969, ainsi que le budget
1970 que commenta en detail le
tresorier general Gamper. Les comptes

annuels de la Croix-Rouge suisse
pour 1969 font etat d'une forte
diminution du chiffre d'affaires qui
s'eleve ä 24 477 000 fr. et d'une legere
diminution du montant du bilan qui
est de 28 175 000 fr. en diminution
de 26°/o environ par rapport ä 1968.
Ont ete nommes en qualite de
membres d'honneur de la Croix-
Rouge suisse en temoignage de
gratitude pour les tres grands services

rendus ä notre Societe: M.Marc
Maison, ancien vice-president,
Lausanne; Mme le Dr I. Schindler,
Küsnacht, et M. H. Christen, Berne.
La partie officielle de la 85e
Assemblee des delegues prit fin ä

Tissue de l'aperitif offert par la
Commune bourgeoise de la ville de
Berne.

La 86e Assemblee ordinaire des

delegues aura lieu sous les auspices

de la section de Lausanne de la

Croix-Rouge suisse.
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